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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 08/08/2024 dans l'établissement EARL
DES TROIS SITES implanté LE MOULIN DES ALLOUETTES 22150 Plouguenast-Langast. L'inspection a
été annoncée le 18/06/2024. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Dans le cadre de la conditionnalité des aides PAC, domaine environnement.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DES TROIS SITES
• LE MOULIN DES ALLOUETTES 22150 Plouguenast-Langast
• Code AIOT : 0052204190
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

La SCEA DES TROIS SITES ex-EARL, est une ICPE au régime d'Autorisation - IED. Elle est autorisée
par l'arrêté préfectoral du 17/09/2021, à exploiter un élevage de poules pondeuses de 111982 empla-
cements (plein air et volière), pour une production maximale de 49 236 uN/an. L'exploitation pos-
sède également un atelier de compostage.

Thèmes de l'inspection :
•     Fertilisation
•     Planifiée conditionnalité des aides
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environne-
ment relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas
exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen
de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant.
Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur
état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les infor-
mations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précé-

dente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Mon-

sieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise
en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse ap-
profondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la
rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

3

Notification
des

changements
du plan

d'épandage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 27-2-d

Demande de justificatif à
l'exploitant

3 mois

11 Bordereaux
entre

exploitant et

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 37

Demande d'action corrective -
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N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de
l'Inspection des installations

classées à l'issue de la
présente inspection (1)

Proposition
de délais

prêteurs de
terres

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1

Respect des effec-
tifs animaux ou de

la production
d'azote du dossier

Arrêté Préfectoral du 17/09/2021,
article 1

Sans objet

2

Conformité de
l’installation à la

demande d’autori-
sation/enregistre-

ment

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3

Sans objet

4
Stockage d’ef-

fluents
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 11-II
Sans objet

5
Capacités mini-

males de stockage
des effluents

Arrêté Ministériel du 30/01/2023,
article Annexe I-II-1

Sans objet

6
Rejets directs d’ef-

fluents
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 25
Sans objet

7
Rejets directs d’ef-

fluents
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 26
Sans objet

8
Calcul du 170 kg/

SAU
Arrêté Ministériel du 30/01/2023,

article Annexe I – V
Sans objet

9
Déclaration an-
nuelle des flux

d'azote

Arrêté Préfectoral du 02/08/2018,
article 4-2

Sans objet

10 Cahier d’épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 37
Sans objet

12
Période d’épan-

dage
Arrêté Préfectoral du 02/08/2018,

article 3.1.1
Sans objet

13
Conditions d’épan-

dage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 27-3- a
Sans objet

14
Couverture végé-

tale des sols
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 16-II
Sans objet

15
Réalisation d'ana-

lyses de sol
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 16-II
Sans objet

16
Equilibre de la fer-

tilisation
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 27-I
Sans objet

17

Gestion adaptée
des terres (bandes
enherbées, retour-
nement de prairies)

Arrêté Préfectoral du 02/08/2018,
article 5.2

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
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Exploitation bien tenue.
Le plan d'épandage a été modifié : c'est une modification notable qu'il faut notifier au préfet préa-
lablement. Ainsi il est demandé la transmission d'un dossier de mise à jour du plan d'épandage dans
un délai de 3 mois, passé ce délai un arrêté de mise en demeure sera proposé.
Autre non-conformité : les bordereaux d'échange doivent être co-signés.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 17/09/2021, article 1
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 

Article 1er : Bénéficiaire et portée de l’autorisation
Les dispositions de l'article 1” de l'arrêté préfectoral du 14 février 2017 sont modifiées comme
suit :« L'EARL DES TROIS SITES, ci-après dénommée l'exploitant, dont le siège social est domicilié
au lieu-dit« Le Haut de la Cour » sur la commune de La Motte est autorisée sous réserve du res -
pect des prescriptionsdu présent arrêté, à exploiter au lieu-dit « Le Moulin des Alouettes » à Plou-
guenast-Langast, un élevage de volailles dont la capacité maximale est de 111982 emplacements,
sous réserve que la rotation des bandes permette de limiter la quantité d'azote produite à 49 236
uN/an ainsi qu’une fabrique d'engrais et de support deculture dont la capacité moyenne de pro-
duction est de 3,3 tonnes/jour. »

Constats : CONFORME.
Année culturale 2022-2023 : poules pondeuses
29000 plein air et 73500 en volière, séchage fientes
Soit une production de 42631 UN.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Conformité de l’installation à la demande d’autorisation/enregistrement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 

L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d’autorisation/d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifie  en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Notification des changements du plan d'épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-d
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 
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Toute intégration ou retrait de surface du plan d'épandage constitue un changement notable noti-
fié avant sa réalisation à la connaissance du préfet.

La notification contient pour la ou les surfaces concernées les références cadastrales ou le numéro
d'îlot de la déclaration effectuée au titre de la politique agricole commune (îlot PAC), la superficie
totale, le nom de l'exploitant agricole de l'unité et l'aptitude des terres à l'épandage.

Le calcul de dimensionnement du nouveau plan d'épandage ainsi que sa cartographie sont mis à
jour.

Lorsque les surfaces ont déjà fait l'objet d'un plan d'épandage d'une installation classée autorisée
ou enregistrée, et si les conditions sont similaires notamment au regard de la nature des effluents
entre le nouveau plan d'épandage et l'ancien, la transmission de l'aptitude des terres à l'épandage
peut être remplacée par les références de l'acte réglementaire précisant le plan d'épandage anté-
rieur dont elles sont issues.

Constats : NON CONFORME. Les modifications du plan d'épandage concernent l'import d'azote 
d'une autre exploitation et les surfaces augmentées. Ces modifications notables doivent être 
préalablement notifiées au préfet avant leur mise en place.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 3 mois

N° 4 : Stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

Les  équipements  de stockage et  de traitement des  effluents  d'élevage visés à l'article  2  sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.

Les équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clô-
ture de sécurité et dotés, pour les nouveaux équipements, de dispositifs de surveillance de l'étan-
chéité.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er juin
2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l'an -
nexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de ga-
rantir les mêmes résultats.

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d'élevage liquides construits après le 1er jan-
vier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l' annexe 2 de l'arrêté du 26
février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résul-
tats.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Capacités minimales de stockage des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/01/2023, article Annexe I-II-1
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Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

La capacité de stockage minimale requise pour chaque exploitation et pour chaque atelier est ex-
primée en nombre de mois de production d'effluents pour chaque espèce animale. Quand la du-
rée de présence effective des animaux dans les bâtiments est inférieure à la capacité de stockage
minimale requise indiquée ci-dessous, la capacité de stockage requise est égale au temps de pré-
sence effective des animaux dans les bâtiments...

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 7 : Rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 26
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

Tout rejet d'effluents d'élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est in-
terdit.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 8 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/01/2023, article Annexe I – V
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

La quantité d'azote totale contenue dans les effluents d'élevage pouvant être épandue annuelle-
ment par hectare de surface agricole utile est inférieure ou égale à 170 kg d'azote. Cette limitation
s'applique sans préjudice du respect de l'équilibre de la fertilisation à l'échelle de l'îlot cultural et
des limitations d'azote définies au I et au III de la présente annexe et sans préjudice du respect
des surfaces interdites à l'épandage.

La quantité d'azote totale contenue dans les effluents d'élevage pouvant être épandue annuelle-
ment par hectare de surface agricole utile est égale à la quantité d'azote totale contenue dans les
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effluents d'élevage disponible sur l'exploitation divisée par la surface agricole utile.

Les quantités d'azote utilisées dans le calcul de la quantité d'azote total contenue dans les ef-
fluents d'élevage disponible sur l'exploitation sont exprimées en azote total.

Constats : CONFORME. 
Azote épandu : 4500 UN, plus l'azote sur le parcours (2070 UN) soit 6570 UN sur une SAU de 
128,29 ha. La quantité d'azote sur la SAU est donc de 51,2 UN / ha de SAU.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 9 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4-2
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

Toute personne physique ou morale épandant des fertilisants azotés sur une parcelle agricole si-
tuée en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à l'épandage sur une
parcelle agricole, que cette parcelle soit située ou non dans la région, a l'obligation d'effectuer
chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote de toutes origines épan-
dues ou cédées.

En application de l’article L.211-3, point III du code de l’environnement, cette obligation est éten-
due aux vendeurs d’azote minéral et aux opérateurs effectuant la transformation d’effluents d’éle-
vage et/ou le commerce de fertilisants organiques produits à partir d’effluents d’élevage.

La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de l'année précédant l'année en cours au
31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des personnes mentionnées dans cet ar-
ticle.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 10 : Cahier d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier/DN
Prescription contrôlée : 

Un cahier d'épandage, tenu sous la responsabilité de l'exploitant et à la disposition de l'inspection
de l'environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte
pour chacune des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :

1. Les superficies effectivement épandues ;
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot PAC des surfaces
épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l'îlot cultural des
surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d'épandage tel que défi-
ni à l'article 27-2 et les surfaces effectivement épandues est assurée ;
3. Les dates d'épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d'effluents et les quantités d'azote épandues, en précisant les autres ap-
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ports d'azote organique et minéral ;
7. Le mode d'épandage et le délai d'enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s'il existe).

Constats : CONFORME. Cahier d'épandage 2022-2023 complet.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 11 : Bordereaux entre exploitant et prêteurs de terres

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 37
Thème(s) : Élevage, Dossier/DN
Prescription contrôlée : 

Lorsque les effluents d'élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur
de terres, un bordereau cosigné par l'exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au ca-
hier d'épandage.

Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d'épandage. Il comporte :
- l'identification des surfaces réceptrices
- les volumes d'effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement épandus
- les quantités d'azote correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l'établissement des bordereaux d'échanges et
du cahier d'enregistrement définis au IV de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est
considéré remplir les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d'épandage
soit complété pour chaque îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus.
Le cahier d'épandage est tenu à la disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité instal-
lations classées.

Constats : NON CONFORME. Bordereaux d'échanges non co-signés.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective

N° 12 : Période d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 3.1.1
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

L’annexe 1 indique, pour chaque type de cultures et chaque type de fertilisants, les périodes d'in-
terdiction  d'épandage  renforcées  au  niveau  régional.  L'épandage  des  effluents  bruts  est  par
ailleurs interdit toute l'année les dimanches et jours fériés.

Les périodes d'interdiction d'épandage fixées dans le calendrier régional s'appliquent aux apports
azotés de toutes origines (industrielles, agricoles et urbaines)

Les types de fertilisants azotés sont définis par l'arrêté national du 19 décembre 2011 modifié rela-
tif au programme d'actions à mettre en oeuvre afin de réduire la pollution des eaux par les ni-
trates d'origine agricole.

Le préfet de département pourra fixer des modalités particulières temporaires dans les conditions
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fixées par l'article R211-21-5 du code de l'environnement.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 13 : Conditions d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-3- a
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 

L'épandage des effluents d'élevage et des matières issues de leur traitement est interdit :
- sur sol non cultivé ;
- sur toutes les légumineuses sauf exceptions prévues par le deuxième paragraphe du c du 1 du III
de l'arrêté du 19 décembre 2011 susvisé ;
- sur les terrains en forte pente sauf s'il est mis en place un dispositif prévenant tout risque d'écou-
lement et de ruissellement vers les cours d'eau ;
- sur les sols pris en masse par le gel (exception faite pour les fumiers ou les composts) ;
- sur les sols enneigés ;- sur les sols inondés ou détrempés ;
- pendant les périodes de fortes pluviosités ;
- par aéro-aspersion sauf pour les eaux issues du traitement des effluents d'élevage.
L'épandage par aspersion est pratiqué au moyen de dispositifs ne produisant pas d'aérosol.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 14 : Couverture végétale des sols

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 

Tous les îlots culturaux en ZV doivent présenter une couverture végétale pour limiter les fuites
d'azote au cours des périodes pluvieuses conforme aux prescriptions du programme d’actions en
vigueur, c’est-à-dire les prescriptions relatives à la couverture des sols fixées par l’arrêté du 19 dé-
cembre 2011 modifié et par l’arrêté préfectoral régional relatif au programme d’actions régional.

Constats : CONFORME. (Étude documentaire)

Type de suites proposées : Sans suite

N° 15 : Réalisation d'analyses de sol

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 

En application du c) du 1° du III de l'annexe I de l'arrêté du 19 décembre 2011 modifié, toute per -
sonne exploitant plus de 3 ha en ZV est tenue de réaliser, chaque année (i.e. dans le cadre de la
campagne culturale concernée), une analyse de sol sur au moins un îlot cultural pour une des trois
cultures principales exploitées en ZV. Le type d’analyse de sol à réaliser est fixé dans l’arrêté régio-
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nal fixant le référentiel pour la mise en oeuvre de l'équilibre de la fertilisation azotée (arrêté réfé-
rentiel régional).

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 16 : Equilibre de la fertilisation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-I
Thème(s) : Élevage, Pollution/DN
Prescription contrôlée : 

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d'azote épandue est déterminée confor-
mément aux règles définies par les programmes d'actions nitrates en matière notamment d'équi-
libre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Constats : CONFORME. Rendements cohérents, documents de fertilisation 2022-23 cohérents. 
L'équilibre de la fertilisation 2022-2023 a été testé sur les îlots : 3-14; 7-58 et 25-83. L'équilibre est 
respecté.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 17 : Gestion adaptée des terres (bandes enherbées, retournement de prairies)

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 5.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Prescription contrôlée : 

PAR 7 Art 3.3 : L'implantation ou le maintien d'une bande enherbée ou boisée d'une largeur mini-
male de 5 mètres est obligatoire en bordure de la totalité des cours d'eau permanents ou intermit-
tents, référencés dans les inventaires départementaux partagés et validés, mis en ligne sur les sites
internet des services de l’État. Des dispositions particulières sont fixées dans les zones d’actions
renforcées selon l’article 7.1 qui indique : Dans les bassins versants ou communes en zone d'actions
renforcées, l’enherbement existant des berges de cours d’eau, permanents ou intermittents, visés
à l’article 3.3, doit être maintenu sur une bande de 10 mètres.

Constats : CONFORME.

Type de suites proposées : Sans suite
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